
Des questions, des suggestions 
sur l’aménagement de notre territoire ?

Un registre est à votre disposition en mairie

Le PLUi est un document qui définit les
règles d’urbanisme et d’aménagement
pour l’ensemble des communes de notre
intercommunalité. Il encadre l’évolution
du territoire en tenant compte des
enjeux environnementaux, économiques
et sociaux.

Un registre est disponible en mairie pour
recueillir vos questions et suggestions.

Vous pouvez également les envoyer par
mail à plui@valeyrieux.fr ou les déposer
sur le registre  de la Communauté de
communes Val’Eyrieux au Cheylard.
 Votre avis compte, participez

à l’élaboration de notre
cadre de vie !
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